
 

 
 

 
 

France Horizon ouvre le premier centre médico-social dans les Pays de 
la Loire à Segré dans le Maine-et-Loire destiné aux sans-abri.  

 

 
 

En France, chacun. e possède des droits inaliénables : la dignité et la liberté de bâtir son avenir en font partie. Mais 
tout le monde ne bénéficie pas des mêmes chances. Face à ces détresses humaines, chaque territoire – 
communes, métropoles, départements, régions, État - est en quête de réponses efficientes et c’est la raison pour 
laquelle 1 000 professionnels de l’association France Horizon œuvrent depuis 80 ans au nom de la solidarité 
nationale contre la précarité et l’exclusion. 
 

Un centre médico-social dédié aux personnes vulnérables sans-abri 
 

Ouvert officiellement début avril, ce nouveau centre médico-social se situe dans le quartier des Hauts-Saint-Jean. 
Financé par l'Agence Régionale de Santé, cet établissement d’une capacité de 23 places est réservé aux adultes 
sans domicile fixe et présentant des problèmes de santé. Entièrement rénové par des entreprises du territoire, le 
centre a accueilli ses premiers résidents à la mi-avril.  
 
Orientée par un service social, un médecin ou une structure hospitalière, chaque personne sans domicile venue 
de la Mayenne, de Maine-et-Loire ou de la Sarthe - ne pouvant être prise en charge dans d’autres structures - 
atteinte de pathologies lourdes, chroniques, ou souffrant de pathologies handicapantes et/ou engendrant une 
perte d’autonomie pourra être admise au sein du centre. Ils pourront ainsi bénéficier d’un suivi individualisé 
auprès d’un référent qui l’accompagnera au quotidien.   
  
Équipé d’un cabinet médical, de deux salles de soins, de bureaux, d’espaces de convivialité et d’espaces dédiés 
aux repas, l’établissement peut compter sur une équipe pluridisciplinaire de 23 professionnels (médecin 
coordonnateur, travailleur social, infirmiers, aides-soignantes, agents de service hospitalier, animatrice) 
pleinement mobilisés et entièrement dédiés aux résidents. 
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Témoignage de Conception Mousseau-Fernandez, Directrice France Horizon Pays-de-la-Loire.   
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Une collaboration avec les hôpitaux  
 

Établi dans les locaux de l'ancien hôpital de Segré, le centre médico-social a été élaboré en collaboration avec le 
CHU d'Angers et le centre hospitalier de Château-Gontier afin de définir les différents plateaux techniques liés aux 
diverses pathologies. Par ailleurs, dans un souci de désengorgement des hôpitaux, l’établissement peut également 
accueillir des cas Covid-19. 
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Ce centre médico-social basé à Segré, destiné à un public précaire et sans 

domicile fixe quelle que soit leur situation administrative est l’aboutissement 

d’une collaboration de longue durée avec l’ensemble des partenaires 

institutionnels locaux et de l’Agence Régionale de Santé.  

Le centre, qui a accueilli ses premiers patients à la mi-avril, est un dispositif 

unique en Maine-et-Loire et comprend :  

- 15 lits d’accueil médicalisés (LAM) destinés aux patients du Maine-et-Loire, 

de la Mayenne et de la Sarthe ayant des pathologies très lourdes. 

- 8 lits Halte Soins Santé (LHSS) destinés aux patients du Maine-et-Loire qui 

peuvent subir une intervention à l’hôpital mais qui ne peuvent pas faire de 

convalescence chez eux puisqu’ils n’ont pas de domicile.  

 

 

Ces patients qui ont été hospitalisés ou qui sont encore en période d’hospitalisation, nécessitent des soins et 

peuvent effectuer leur convalescence au sein de notre structure. L’autre spécificité de ce dispositif réside dans 

le fait que notre équipe pluridisciplinaire travaille avec les résidents afin de trouver ensemble des solutions de 

sorties. Ainsi, dans ce cadre deux possibilités s’offrent aux résidents :  

- Une réintégration au sein de leur centre d’hébergement et de réinsertion sociale ou leur centre d’accueil 

pour demandeurs d’asile. 

- Une réorientation vers un EHPAD dans le cas où le résident est âgé et souffre de pathologie assez lourde.  

 

A NOTER 

Le public accueilli est très souvent concerné par des problèmes d’addiction (alcool, drogue...). A ce titre, des 
médecins sont présents au sein de l’établissement afin de travailler avec les résidents sur leurs problèmes 
d’addictologie. 

 

 

 

Parce que la place de l’entourage tient un rôle important dans le parcours de soin, un membre de la famille du 
résident peut également être accueilli pour une durée de 2 à 3 jours au sein du centre. Par ailleurs, la personne sans 
domicile est accueillie avec son compagnon de route (animal de compagnie) au sein de l’établissement. 
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